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MAISON SOUVERAINE 

LL, AA. SS. la  Princesse Antoinette et le 
'Prince Rainier, accompagnés de Miss Wanstall, 

-sont arrivés vendredi dernier dans la Princi-
pauté, venant de Suisse. 

Ils ont été reçus à la gare de Monaco, par 
M la Comtesse de Baciocchi, Dame du Palais, 
,et M. Mélin, Chef du Secrétariat Particulier 
,du Prince. 

S. A. S. le Prince Souverain a reçu mercredi 
matin les Officiers des deux navires Scirocco et 
Libeccio de la Marine Royale italienne venus à 
Monaco, à l'occaSion de la Fête de Bienfaisance 
de. la Colonie Italienne. 

Les Officiers ont été introduits auprès du 
Prince par le Commandant Millescamps, Aide 
-de Camp, et présentés à Son Altesse Sérénis-
sime par M. Ludovico Censi, Consul d'Italie. 
A la suite de ces présentations, le Prince a 
-remis la cravate de Commandeur de l'Ordre de 

Saint-Charles au (".,apitait-re de Frégate„Hurn-
,bert Rouselle, Cominatidatït le Contre-torpilleur 

; la Croix,  c1 7 0fficler au Capitaine de 
Prégate liecardo PontrernOli, Commandant 
Côntre,torpilleutl  libeccio et celle de Chevalier 
au Capitaine de.Corvette 'Henri Moreiti dègli 
Adimari, Commandant enl second le Contre-
torpilleur ,S,ciriocco et auClapitaine de Corvette 
Carlo Squitieri,, Commandant en second le 
Contré',.torpilleur - Libecicio: 

Le: P'rtaçe= SOuverain a ensuite offert,:  en 
l'honneur dés Officiers de lai  arine'Royale, un, 
déjeuner auquel assistaient I,L. AA: ; SS. la  
PrinCessè Antoinette et :lé Prince 'Rainier et 
dont les invités étaient ›.: M. Ltidovico Censi, 
(.;ôrisul 	les Capitaines:de Iregate ROu- 

-selle et Pontretnoli, les (capitaineS de Corvette 
Moretti degli A.dimati et Squitieri, la Comtesse 
de Baçiocchi,.Dame'cli.i Palais, itilg' Lesage, le 
Colonel Bernis, (..ommandant Supérieur, le 
Doctetif 'LoCiet, "PrernierlWedeciri, .Miss \Van-
Sian., le Conimandant Millcscatdps, Aide de.  

Carrip, 'et M. Méfia, 1 Chef du Secrétat•iat Parti-
culier de S. A. 'S. 'le Prince. 

PARTIE OFFICIELLE 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

A.partin. du premier jour du mois.- qui suivra là.  . 
publication du répertoire. générai visé à: l'article. pre-f 
mier d t1-présent Arrêté, les producteurs ne pourront 
livrer des produits en suspension de taxe .qu'à clés • 
producteurs inscrits sur le dit répertoire, Les livrai-
sons faites . à d'autres persennes rendront le vendeur' 
et l'acheteur -solidairement responsables de la taxe, 
et des- pen.alités encourues. 

3. 
`Pen-vent seules être livrés' en suspension de là 

.taxe, de 	: 
.a) A''un 'producteur Souttiis,..à cette taxe, les pro,  

duitS,destintéS 'à la revente, SOit.en l'état,,,soit,après 
transformation, _ou les.produits.:-destinés à- être ,cen-

'soMméS parle premier usage au cours de la fabri- 
eation.' 	

• 

b) A ,un producteur'de,cerisèrvéS les produits deS-
tineS" a.'la fabrication ou au, Conditionnement, des 
conserves.„ 

:Peuvent Seitts être livrés en suspension de ià.taXe-
sur les ,conserves- lés produits destinés à un assujetti 
à cette taxe," 

ART. 4. 
En ce qui concerne les importations, lie. report 

de l'exigibilité- de la.- taxe est subordonné 
1° 'A l'apposition sur la -déclaration d'importation, 

d'une mention indiquant le numéro sous lequel le 
destinataire.-reel figure au répertoire des produc-
teurs ;- 

2° A la remise 'à la douane,, pour chaque impor-
tation, d'un .avis d'importation en- suspension de 
taxe en simple exemplaire indiquant les nom, pré-
noms, profession et adresse du producteur, ainsi 
que l'espèce -des marchandises importées, leur quan-
tité et leur valeur. 

ART. 5. 
En cas -de cession ou -de cessation de Commerce, 

toute personne ayant bénéficié de la qualité de pro-
ducteur, doit en faire la déclaration, au Bureau des 
Taxes,- dans les 15 jours de la -cession ou de la ces-
sation du commerce. 

ART. 6. 
Dès qu'auront été réalisées les mesures prévues 

par les .articles qui précèdent, les attestations -déli-
vrées en vertu de l'article 5 de l'Arrêté Ministériel 
du 27 février 1937, cesseront leurs effets. 

Toutefois, les attestations délivrées au cours de 
l'année 1937 seront, à titre exceptionnel, prorogées 
pour l'année 1938, jusqu'à réalisation complète de 
la réforme. 

ART. 7. 
M. le Conseiller 'de Gouvernement pour les Fi-

nances est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le 
imtt-neuf mars mil neuf_ cent trente-huit. 

Le Ministre dEta, 
E. ROBLOT. 

Nous, Ministre .d'État'ide la Principauté, 
Vn lés Ordonnnnees:'Sbuyeraines nos 1957 du 28 

janvier 1937 et, 2021 du 3 août 1937 ; 
Vu l'Arrêté Ministérieldu 23 février 1937 ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement 

du 29 mars 1938 ; 

Arrêtons 

Taxe à la Production. 
Répertoire dés Producteurs. 

ARTICLE PREMIER, 
Il est institué un répertoire indiquant -par lettre 

alphabétique, les nom, adresse et profession des 
personnes ayant la qualité de producteur soumis au 
paiement de la taxe unique de 8 "l„ ou de- la taxe 
unique sur les conserves. 

Ce népertoire sera publié au Journal Officiel de 
Monaco, et transmis à l'Administration Française, 
en vue de sa publication -dans Le répertoire général 
prévu par cette Administration. 

Ln numéro d'ordre sera affecté à chaque produc-
teur et notification de ce numéro lui sera faite par la 
voie administrative. 

Tout producteur redevable de la taxe de 8 	ou 
de la taxe unique sur les conserves, devra obliga-
toirement reproduire, sur ses factures. et  correspon-
dances commerciales, le numéro sous lequel il figure 
au répertoire. 



Pour tous autres renseignements se reporter aux 
disriositions de l'Ordonnance Souveraine du 29 juil-
let 1937, constituant le Statut -des Fonctionnaires, 
ALrents et Einployés de l'ordre administratif. (Jour-
nal de Monaco, n° 4.162, du 29 juillet 1937). 

Le Service de la Répression des Fraudes a relevé, sur 
les marchés de la Principauté, les prix des légumes et 
fruits à la date du 29 Mars 1938. 

Légumes 

Artichauts ri lichants 	 
Carottes 	 

Céleris 	 
Choux-verts 	 
Choux4leurs 	 
Cresson- 	 
Épinards 	 
E 
Navets 	 
Oignons. 	 
Pommes de terre- 

. — 
Poireaux 	' 
Poirée ou blette 
Radis 
Raves 	 
Salades « laitue » 

— 	« frisée 	- 
— 	« scarolle» 	 

Bananes 	 
Citrons 	' 
Noix. 	 
Oranges 	 
Dattes 	 
Poires 	 
Pommes 	 

kilog. 
pièce 
kilog. 
paquet. 

-' 	pièce 

— 
paquet 
kilog.. 

paquet 
- .kilog, 

nouvelles.. 	— 
paquet 

— 
Pièce 

Fruits 
pièce 

- 	-__ 

kilog. 
kilog. 

	

3.50 .50 	5 	»  

à 3 	» 	5 	» 
0.50 	2 _ 	», à 

à '1.50 	2 75 
à 0.40 	0.50- 

il. 	' , »> 	3 à 	5 
à 	

3 	,,, 

1 	» 	5 	» à 
0.30 	0.:60 à 
I 	» 	2.25 

à 
0.50 	0.60 à 

à 15.7,5, 	17..255n 
à 

2 25 à 	4 	» 
5. 	» 	à 12 	» 
0.40 à 	0.70 
0;40 à 	0.60 
6.50 à 	0.60 
0.25 à 	0.75 
0.30 à 	0.60 
0.25 à 	0.70 

0.30 à 	0.60 
, 1,1 . 15' à, 	0.30,  
6.50 à 	8 	» 

- 	.5.75 	à, 	7 	a. 
. 5 	» 'l'a 	6 	» 

5 	» à 	8 
3 	» 	à 	6 	-» 

Prix des Viandes de Coucherie et de. Charcuterie 

San's chang,ement avec ia semaine précédente' 

Prix du Lait 

SanS changement : 
En magasin 	  2 fr. 10 le litre 
A domicile 	2 fr. '30 	» 

INFORMATIONS 

Lés cérémonies et les réjouissances auiquelles 
donne lieu la fête annuelle organisée par le Comité de 
Bienfaisance de la Colonie Italienne, se poursuivant 
encore au moment où paraît ce journal, nous nous 
réservons d'en donner un compte rendu d'ensemble-
dans le prochain numéro. 

S. Exc. le Ministre d'État, accompagné de M. 
Fissore, architecte, a visité. jeudi dernier, le Pen-
sionnat des Dames de Saint-Maur. Il a été reçu par 
Mrrte la Supérieure et conduit à la Salle des Fêtes où - 
les élèves étaient réunies. Sous la direction de leurs-
maîtresses, ces jeunes filles ont exécuté plusieurs 
morceaux de chant et ont adressé à Son Excellence 
un compliment de bienvenue. Le Ministre d'État à 
remercié Mme la Supérieure et les Dames de Saint-
Maur du gracieux accueil qui lui avait été préparé et a 
souhaité aux jeunes filles de grandir dans l'amour du 
devoir qui les prépare à leur rôle futur de reines du 
foyer. 

Son Excellence s'est ensuite rendue aux établisse-
ments de la Condamine et de Monte-Carlo où une 
réception analogue lui avait été ménagée. Dans cha-
cun de ces établissements, le Ministre a eu de bien-
veillantes paroles de félicitation pour les maîtresses 
et d'encouragement pour les élèves et a formé des 
voeux pour celles-ci et pour leurs parents. Il a bien 
voulu marquer son passage par l'octroi d'un jour de 
congé qui s'ajoutera aux prochaines vacances. 
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Répertoire des personnes ayanLla qualité de producteur el _assujetties au paiement de la taxe 
de 8 °/,,, ou de la taxe unique sur les conserves. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

SERVICES JUDICIAIRES 
-- - 

La Cour de Révision judiciaire de la Principauté a; 
le jeudi 24 mars courant, ouvert, dans la salle du 
Trône au Palais de Son Altesse Sérénissime, sa 
session ordinaire de 1938. La Cour était présidée par 
M. Henry Buteau, qu'assistaient MM. les Conseillers 
titulaires Huguet et Gilbrin. Le siège du Ministère 
public était occupé par M. le Procureur Général 
Loncle de Forville. 

AVIS & COMMUNIQUÉS 

Le Secrétariat Général du Ministère État donne 
avis qu'un emploi de Commis à la Direction des 
Services Budgétaires se trouve vacant. 

Les candidats à ,cette fonction — qui devront être 
de nationalité monégasque — sont invités à adresser 
leur demandé au Secrétariat Général du Ministère 
d'État (Département des Finances), dans un délai 
de 20 jours à compter de la publication du présent 
avis. 

Les candidats devront être âgés de 21 ans au 
moins et de 35 ans au plus au 20 avril 1938. 

Ils devront être pourvus du diplôme du bacca-
lauréat., ou du brevet. supérieur, ou, à défaut de l'un 
de ces titres. compter 10 années de service dans 
l'Administration de la Principauté. 
- Les demandes devront être accompagnées de toutes 
pièces d'identité. certificats de nationalité et médical, 
litres et documents. 

Les demandes seront exa 
interviendra sur titres, ou, 
d'un concours. 

Le traitement de début 
r st de 14.000 francs. 

47. -a 
Noms, 	Prénoms ou raison sociale 

des Producteurs 
• Profession Adresse 

Baril. Fourrures, pelleteries. Park-Palace, Monte-Carlo: \ 

24 Bignim Bijoutier. 17, bd des Moulins,Monte-Carlo. 

17 Bounin André. Parfumerie " Cristal Cologne 33, bd )'rince-Pierre, Monaco. 

13 Brasserie et Établissements Frigorifiques 
de Monaco (société anonyme). 

Brasseur. Quartier de Fontvieille, Monaco. 

Cartier (société anonyme). 	• Bijoutier-Joaillier. Av. de Monte-Carlo, Monte-Carlo. 

32 Chaleyssin F. et C. Ameublement. Av. des Beaux-Arts, Monte-Carlo. 
35 Chocolaterie " Aux Fruits d'Or ". Confiseur. 1, rue Grimaldi, Monaco. 
14 Chocolaterie et Biscuiterie de Monaco. Confiseur Plage de Fontvieille, Monaco. 
26 Clerc et Bourguignon. Bijoutier-Joaillier. Place du Casino, Monte-tai-1o. 

6 Compagnie fermière de Vichy (société 
anonyme). 

Ventes d'eaux minérales. Av. de Fontvieille, Monaco. 

18 

15 

Comptoir Monégasque de Boissons hy-
giéniques. 

Densmore et fils. 

Fabrications et ventes de boissons ga-
zeuses, bières, eaux minérales., 

Produits spécialisés, herboristerie. 

Av. de Fontvieille, Monaco. 

8, rue Imberty, Monaco. 
22 Ferry Pierre, Docteur. LabOratoire 	de produits 	pharmaceu- 

tiques. 
6, avenue Saint-Michel, Monaco. 

33 Funel Louis. Fabricant de parfums. , 7, rue Grimaldi, Monaco. 
39 Gasmann et Grenier. Commissaires Importateurs. 11, rue Florestine, Monaco. 

3 Gompers Flore. Bijoutier-Joaillier. Place du Casino, Monte-Carlo. 
2. Imprimerie Monégasque (société ano-

nyme). 
Imprimerie. passage de la Fontaine, Monte-

Carlo. 
40 Jiodredy Georges. Pharmacien. 24, bd_d'Italie, Monte-Carlo. 	, 
38 Laboratoires du Vaccin " Friedmann ". Fabricant de vaccins.. Palais de la Plage, boulevard des,. 

Bas-Moulins, Monte-Carlo. 
23 Laboratoires " Mogas ". Fabrication 	et vente 	de 	produits> de 

beauté et de toilette et Conditionne-
ment de produits vétérinairà. 

13, rue Florestine, Monaco.. 

36 La Marquise de Sévigné, Chocolaterie 
de-Royat. 

Confiserie. . Av. des Beaux-Arts, Mente-Carlo. 

19 Lavagna Félix, Docteur. Fabrication et vente d'un produit phar-
maceutique. 

6, rie Flot•estine, Monaco. 

28 Librairie Hachette. Messagerie de journaux. 1 bis, rue Grimaldi, Monaco. 
16 Mainardi Jean. ManufaCture de tricots. 6 et 8, squa.T h .-Gas laud,Monaco. 
11 Meunier Burdin. Fabrication et fournitures générales d'ar-

ticles pour dentistes. 
5, rue Suf.-Reymond, Monaco. 

41 Mialhe Jean. Fabricant de prôduits pharmaceutiques._ 10 bd d'Italie 	Monte-Carlo.  
10 Minoterie, Semoulerie et Fabrique de,  

Pâtes Alimentaires de Monaco. 
Minoterie, fabrique de pâtes. -,- Quartier Fontvieille, Monaco. 

12 Mcehr Georges, fils. Fabrique de parfums. Av. du Jardin Exotique, Monaco. 
29 Molyneux et Cie Couture, parfums, modes. Av. de Monte-Carlo, Monte-Carlo. 
42 Nyul Alexandre.. CoutUre, fourrures, modes. Galerie Charles III, Monte-Carlo. 
8 Radio 	Star -  (société 	à 	responsabilité Fabricant d'appareils de T. S. F. 20, rue Grimaldi, Monaco. 

.32 Société Rety Établissements. Fabricant de parfums. i, rue Bel-Respiro; Monte-Carlo. 
7 Rival J., fils. Commerce de bois. 11, bd. Prince Pierre, Monaco. 

43 

Société des Grands .Magasins " A La 
Riviera ". 

Société d'Entreprise de'convois et trans-
ports Funéraires "-Maison Roblot ". 

Bonneterie, 	tissus, 	confections, 	mer-. 
cerie, 

Pompes funèbres. 

'7, bOulevard Albert ter, Monaco. 

41, rue Grimaldi, Monaco. 

9 Société Méridionale des Grands Magasins Vêtements, bonneterie, chemiserie. Av. de Monte-Carlo, Monte-Carlo. 
" Sigrand et Cie ". 

31 Société d'Appareillage Radio Électrique. Fabricant d'appareils radiophoniques et 
de télévision. 	- 

Quartier Fontvieille, Monaco. 

4 Van-Cleef et Arpels (société à responsa-
bilité limitée). 

Joailliers. Place du Casino, Monte-Carlo. 

20 Villanova Guelfuccio. Fabrication et vente de spécialités phar-
maceutiques et de produits de parfu-
merie et d'hygiène. 

72 bis, bd d'Italie, Monte-Carlo. 

34 Weil Jacques et Alfred. Fourrures. Av. des Poivriers, MonteLCarlo. 
3" Worth. Couture, modes, lingeries, fourrures, 

parfums. 
Galerie Charles III, Monte-Carlo. 

innéest la nomination 
s'il y a lieu, à la suite 

fférent à cette fonction 
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M. le Premier Président Fortin, Directeur des 
Services judiciaires de la Principauté, a offert, le 
samedi 2G mars, à l'Hôtel de Paris, un déjeuner en 
l'honneur des Membres de la Cour de Révision judi-
ciaire, venus tenir, à Monaco, leur session ordinaire 
de 1938. 

Étaient invités : S. Exc. M. le Ministre d'Etat 
Émile Roblot ; S. Exc. M. Mauran, . Directeur du 
Cabinet Princier ; M. le Président Henry Buteau ; 
MM. 'les Conseillers à la Cour de Révision Marcel 
Huguet et Henri Gilbrin ; M. le Procureur général 
Loncle de Forville ; M. le Vice-Président de la Cour 
d'appel Édouard Lejeune ; MM. les Conseillers à la 
Cour d'appel Lucien de Castro et Paul de Monseignat ; 
MM. les Substituts généraux Henri Gard et Jacques 
de Monseignat ; M. le Secrétaire en chef de la Direc-
tion judiciaire Hervé Codur ; M. Corardy ; Mile 

L'Exposition des Travaux des Élèves de l'École de 
dessin a eu lieu, dimanche matin, dans les locaux 
de l'École, sous la présidence de M. le Maire et sous 
le patronage du Gouvernement et de la Municipalité. 
, Cette cérémonie coïncidait avec, la célébration du 
40e anniversaire de la fondation de l'École par le 
Professeur Colombo. Elle en a pris plus de solennité, 
les autorités aussi bien que les élèves ayant saisi 
avec empressement cette occasion, de .manifester leur 
reconnaissance au dévoué 'et 'distingué profeSseur. 

M. Charles Saytour, Secrétaire Général du Ministère 
d'État, représentait le Gouvernement. M. Censi, 
Consul d'Italie, et le personnel du Consulat d'Italie ; 
MM. Bergeaud et Marcel Médecin, Adjoints au Maire ; 
M. Barraud, Directeur du Lycée ; le Maître Visconti 
et de nombreuses personnalités assistaient à cette 
réunion. 

M. Charles Jaspard, Vice-Président de l'Amicale 
des Anciens Élèves a pris le premier la parole. Il 
retraça l'oeuvre accomplie par le Professeur Colombo 
et rendit 'nit-déférent Ininniage 	A.`S. 'le Prince 
Souverain, au Gouvernement et aux Conseils National 
et Communal. Il rappela les encouragements prodi-
gués à 'l'École par Suffren-Reymond et remercia de 
sen appui M. Louis Auréglia et la. Municipalité 
actuelle. Il termina en exprimant à tous les bienfai-
teurs la gratitude de l'Association. 

Me Louis Auréglia, en une éloquente improvisation, 
dit combien il était heureux de présider cette céré-
monie. 

Il rappela les résultats obtenus par le Professeur 
Colombo, la valeur de son enseignement et les senti- 
ments d'attachement qu'il a su inspirer à ses élèves, 
durant le véritable apostolat de 40 années où il a fait 
preuve d'un dévouement,  exceptionnel. 11 traduisit en 
termes chaleureux les sentiments de la Municipalité à 
l'égard du Maître et l'intérêt qu'elle porte à une insti-
tution qui aura sa place marquée dans l'histoire du 
développement artistique de la Principauté. En expri- 
mant une fois de plus le voeu que Monaco devienne 
un centre d'art et d'intellectualité, M. Auréglia a 
rendu hommage à ceux qui contribuent par leur talent 
et leurs travaux à la réalisation de ce voeu : M. Vis-
conti, le Maître décorateur du Théâtre de Monte- 
Carlo, M. Eugène Frey et ses décors lumineux, sans 
oublier les compositeurs et exécutants qui y collabo-
rent dans le domaine de la musique. Il adressa, en 
terminant, des voeux à M. Colombo, souhaitant que 
son apostolat se poursuive le plus longtemps possible. 

A son tour, le Professeur Colombo remercie en ter-
mes émus le Maire, la Municipalité et tous ceux qui 
s'intéressent sans cesse à son école. 

Il dit sa joie de tout ce qu'il a fait, pendant qua-
rante ans, dans la Principauté, qu'il considère comme 
sa seconde patrie. 

Il exprime sa gratitude à M. Censi, Consul d'Italie ; 
adresse un merci ému à M. Charles Jaspard ainsi 
qu'aux membres de l'Amicale. 

Il tient à reporter une juste part des louanges qui 
lui ont été si généreusement accordées, sur sa fidèle 
collaboratrice, Mil-Thérèse Ciom pi, professeuradjoint, 
qui lui fut particulièrement précieuse pendant la 

Grande Guerre, ainsi que sur l'un de ses meilleurs 
élèves, Zagoni, qui lui est d'une aide des plus appré-
ciables. 

M. Colombo termine en exprimant sa reconnais-
sance envers S. A. S. le Prince Souverain, S. Exc. le 
Ministre d'État, le Gouvernement Princier, les Con-
seils National et Communal, la Chambre Consultative, 
la S. B. M., la Colonie Italienne et tous ceux qui, par 
leur geste généreux, ont bien voulu contribuer à offrir 
des prix. 

M. Colombo donna ensuite lecture du palmarès 
souligné d'applaudissements. 

Un concours spécial d'affiches, organisé à l'occa-
sion du 40e anniversaire de l'École, a permis de décer-
ner les récompenses suivantes : ler prix, Albert 
Beraudo (livret de Caisse d'Épargne de 100 francs); 
2e prix, R. Robini (75 fr.); 3e  prix, L. Courbin (50 fr.); 
4e prix, Ponzetti (30 fr.); 5e prix, Mauger (20 fr.). 

A l'issue de la distribution, mue  Accomasso, entou-
rée d'une délégation d'élèves, prononça un touchant 
compliment à l'adresse du Professeur G. Colombo et 
de son.adjointe,,Mlle Ciompi; puis, elle offrit à chacun 
d'eux un joli souvenir, produit d'une souscription 
générale. 

M. Colombo, particulièrement sensible à ce geste, 
remercia en son nom et au nom de Mlle Ciompi.  

Un vermouth d'honneur fut servi dans la salle du 
premier étage, en présence des personnalités, auto-
rités, notabilités qui avaient assisté au vernissage et à 
la distribution des prix. 

Des toasts cordiaux ont été formulés à l'adresse du 
Professeur G. Colombo, au 40e anniversaire de son 
École et à sa prospérité. 

M. le Maire et Mme Louis Auréglia ont pris la très 
heureuse et très charmante initiative de donner une 
grande réception en l'honneur des hôtes de la Prin-
cipauté. 

Cette fête ,sans précèdent à Monaco' s'est déroulée 
lundi dernier à l'Hôtel Métropole. Elle a été extrê= 
meurent brillante. L'affluence,était telle que les salons, 
malgré leurs vastes- dimensions, se sont Montrés à 
peine suffisants. 

Les portes ont été ouvertes à 10 heures et demie : 
M. et Mme. Auréglia recevaient aimablement leurs 
invités qui se sont répartis autour des petites tables 
dressées sur tout le pourtour. L'aspect était, des plus 
élégants. On remarquait, avec les membres des Corps 
Élus Monégasques et quelques Autorités officielles, 
l'élite des hivernants et des personnalités mondaines 
de la Principauté et de la région. 

Un peu après 10 heures et demie, l'arrivée de 
S. Exc. le Ministre d'État, accompagné de Mme et 
Mlle Roblot, a été saluée, par l'exécution de l'Hymne 
Monégasque écoutée debout et chaleureusement ap-
plaudie par toute l'assistance. 

Le spectacle a aussitôt commencé. Le programme 
très heureusement composé et agréablement varié. 
comprenait une partie d'attractions avec le trio 
Mexicanos, le gongleur Willy Waltard et les quatre 
acrobates Simmeck, une partie musicale avec M. 
Henri Espirac, le grand baryton, et Mlle Alda Mangini, 
la brillante soprano, tous deux de l'Opéra de Monte-
Carlo, et une partie chorégraphique avec Miles Milada 
Miroz, Nini Thelaïde, Jeannette Lauret et MM. 
Casimir Kokitch et Nicolas Bériasoff du Corps de 
ballet de Monte-Carlo. Tous les numéros de ce pro-
gramme ont été, dans des genres très différents, d'une 
qualité également remarquable et ont obtenu le plus 
vif succès. Les chanteurs ont été accompagnés par 
M. Bonifanti et les danses par Mme Biderman. 

Aussitôt après le spectacle, le bal a commencé aux 
sons de l'orchestre Jenô Lantos de Budapest. Les 
danses ont continué jusqu'à près de trois heures du 
matin, au milieu de la plus élégante animation. Pen-
dant tout le temps du bal. M. et Mine Louis Auréglia 
ont parcouru les salons, s'occupant de leurs hôtes 
échangeant avec eux d'aimables paroles ou les diri-
geant vers les buffets somptueusement servis qui se 
dressaient aux deux extrémités des salons. 

Tous les invités se sont retirés, charmés de l'accueil 
de M. et Mme Auréglia. Les hôtes étrangers ont paru 
particulièrement sensibles à la prévenance de la Muni-
cipalité à leur égard. 

Mercredi dernier à 10 heures ont eu lieu à Toulon 
les obsèques de Mlle Thérèse Mauran, soeur de S. Exc. 
le Ministre Plénipotentiaire, Directeur du Cabinet de 
S. A. S. le Prince. 

Le deuil était conduit par M. Henry Mauran, le 
Docteur Louis Mauran, Médecin Chef de l'escadre 
de la Méditerranée, frères de la défunte, et le Médecin 
Général Mule, son beau-frère. 

L'inhumation s'est faite au Cimetière Central dans 
un caveau de famille. 

L'Exposition Canine internationale organisée par 
la Société Canine de Monaco sous le Haut Patronage 
de S. A. S. le Prince Souverain et sous la Présidence 
d'Honneur de S. A. S. la Princesse Héréditaire, s'est 
ouverte hier, mercredi, sur l'esplanade du boulevard 
Albert Ier. 

LL. AA. SS. la  Princesse Antoinette et le Prince 
Rainier, accompagnés de la ComteSse de" Baciocchi, 
Dame dq Palais, et de Mrs Wanstall, ont visité l'Ex-
position dans la fin de la matinée. 

S. A. S. le Prince Souverain a tenu également à 
S'y rendre dans raprès-midi. Son Altesse Sérénissime 
qui était accompagnée du Médecin-Colonel Loiret, Son 
Prender Médecin, est arrivée à 15 heures et a été reçue 
par S. Exc. le baron Pieyre, Ministre Plénipoten-
tiaire de France, Président du Comité d'organisation, 
entouré de MM. René. Léon et Alexandre Médecin, 
Vice-Présidents ; de M. Benausse, Commissaire Géné-
ral et de, M. Antony Noghès, Commissaire Général. 

Au cours de la journée, S. Exc. le Ministre d'État, 
Mme, et Mlle Roblot, M. le Maire et MM. Bergeaud, 
Médecin et Marchisio, Adjoints, se sont aussi rendus 
à l'Exposition qu'ils ont visitée avec intérêt. 

Une foule élégante n'a cessé de se presser devant 
les boxes où étaient exposés de magnifiques spéchnens 
des races les plus différentes. 

Le Tribunal Correctionnel, dans son audience du 15 
mars, a prononcé le jugement ci-après 

A. E.-C., boucher, né le 7 juillet 1898, à Monaco, 
demeurant à Asmans, par Chàussin 	— Ban- 
queroute simple : un an de prison (par défaut). 

LA VIE LITTÉRAIRE 

SOCIÉTÉ DE CONFÉRENCES 

M. Bernard Fay, Professeur au Collège de France, 
a parlé des États-Unis où il fait un séjour chaque 
année et dont il a étudié sur place la situation écono-
mique et politique. 

Il est difficile de résumer une conférence aussi 
riche d'observations et d'idées, parce que, pour n'en 
rien omettre d'important, il faudrait la reproduire 
tout entière. 

M. Fay qui a une facilité et une sûreté d'expression 
exceptionnelles, se sert de ses notes, mais n'y est pas 
asservi. Sa parole très élégante a la chaleur vivante 
de l'improvisation. On a, semble-t-il, le plaisir, à 
l'entendre, d'assister au travail de sa pensée. 

Son intelligence lucide a su dégager, de l'inextrica-
ble fouillis des faits, les lois générales et les causes 
essentielles de l'évolution ,d'un grand peuple. Il les 
expose avec une méthode et une clarté qui sont une 
joie pour l'esprit. 

Pour bien comprendre ce qui se passe anx États-
Unis, dit-il, il faut toujours se rappeler que ce pays 
est un pays riche aux possibilités pratiquement illi-
mitées. Il est riche par son étendue, par les ressour-
ces de son sous-sol, par le tempérament de ses habi-
tants vigoureux, actifs, tenaces et tendus vers le 
succès. Seule la richesse de son sol est compromise. 
Le colon américain, au lieu de cultiver la terre comme 
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le paysan européen, a épuisé la fécondité de ce sol 
neuf, si bien que les 4/5 du territoire sont devenus, 
peut-être à tout jamais, impropres à la culture. Là 
réside une des causes de la crise qui s'est déchaînée 
avec tant de violence en 1929. Une autre cause est 
l'arrêt brusque de l'immigration. Tout en Amérique, 
vient d'Europe : les idées, les innovations, les arts 
et les hommes. Jusqu'à notre époque, la population 
des États-Unis doublait en 25 ans. Elle était de 32 mil-
lions il y a un demi-siècle ; elle est aujourd'hui de 
150 millions. 

Mais le parti républicain qui représente l'élément 
anglo-saxon, s'est effrayé de l'invasion d'éléments 
nouveaux, iSlaves en particulier, qui menaçaient de 
submerger le fonds primitif, et a pris des mesures 
prohibitives pour arrêter ce mouvement La popula-
tion cessant de s'accroître, il en est résulté un arrêt 
brusque dans l'industrie du bâtiment et un décalage 
entre la production et la consommation. Ajoutez à 
cela l'usage général du crédit par lequel l'avenir se 
trouvait hypothéqué. Telle est l'origine de la terrible 
crise de 1929 à la suite de laquelle toutes les ban-
ques des États. Unis, sans exception, ont fait banque-
route. 

Le pays néanmoins, grâce à l'énergie de ses habi-
tants, est parvenu à se redresser. Mais il ,n'a plus 
retrouvé la confiance des prêteurs européens. D'autre 
part, le Président Roosevelt dont le pouvoir de 
séduction égale l'intelligence et le courage, a adopté 
une politique d'intervention destinée à revigorer 
l'agriculture menacée et à protéger le salarié contre 
les excès du capitalisme ; mais cette politique est dia-
métralement opposée à la politique traditionnelle de,  

la Maisdn Blanche qui limitait le rôle de l'État 'au 
maintien du bon ordre sans lai permettre aucune ingé-
rence dans les affaires privées. A l'individualisme 
de jadis à succédé l'esprit syndicaliste.'Un esprit de 
classe est né, qui dresse l'ouvrier contre le patrbn. De 
là résulte la crise nouvelle dans laquelle se débat 
encore ce grand pays. 

Ce résuMé bien imparfait et bien incomplet ne donne 
qu'une faible idée de l'intérêt que présentait la confé-
rence de M. Bernard Fay. De longs applaudissements 
lui ont prouvé conibien ses auditeurs lui savaient gré 
des clartés qu'il leur avait apportées sur l'un des plus 
graves problèmes de l'heure. 	M. C. T. 

Nous avons passé une très agréable Soirée, mer-
credi dernier,ç en écoutant l'excellente .conférence de 
M. Prat, Professeur au, Lycée de -  Monaco, sur un 
sujet extrêmement attrayant :..« l'Homme fossile, 
dernières decouVerteS ». 

Après avoir rapidement rappelé les notions de 
Géologie et de Paléontologie, absolument indispen-
sables pour pouvoir suivre, avec profit, la conféren-
ce, M. Prat a brossé 'un très instructif tableau des 
différences et des ressemblances anatomiques qui 
existent entre l'homme et les singes. 

Selon le conférencier, l'homme, quoique rangé 
dans l'ordre des Primates, ne descend pas du singe ; 
l'un et l'autre ont. eu  peut-être un ancêtre commun, 
mais ils forment deux rameaux 'différents . qui ont 
fourni en cours d'évolution de nombreuses muta-
tions. 

De beaux clichés et des croquis au tableau noir 
ont illustré ce brillant exposé. 

Ensuite, le conférencier a insisté sur le Pithé-
canthrope et les différentes races d'hommes fossiles: 
Heidelberg, Néanderthal, Cro-Magnon, la Chance-
lade et les Négroïdes de Grimaldi, pour les compa-
rer aux principales découvertes de ces dernières 
années, celles de Australopithécus et du Sinan-
thrope. Ces êtres en dépit de caractères humains, se 
rapprochent beaucoup du Pithécanthrope et appar-
tiennent certainement au groupe Gorille-Chimpanzé. 

M. Prat a terminé sa belle conférence en faisant 
connaître les récents travaux sur les maladies de 
l'homme fossile et sur le rapprochement qui existe 
entre la race de la Chancelade et les Esquimaux 
actuels. 

Les conclusions du co 	pelleter ont été présentées 
avec toute la prudence nu ugealt la nature du sujet. 
Dus maintenant les faits connus sont assez nombre' ux 
pour permettre une s:ynthèse proviSoire. niais il est 
souhaitable que des découvertes nouvelles viennent 
accroître et préciser nos connaissances. 

De chaleureux applaudissements ont salué cette 
dernière conférence de la saison. et  l'orateur a été 
cordialement félicité par de nombreux assistants. 

LA VIE ARTISTIQUE 
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La gaîté sans façon et la sentimentalité de la Vie de 
Bohême, soutenues par une excellente interprétation, 
ont obtenu, la semaine dernière, leur habituel succès. 

Mlle Eidé Norena reprenait le rôle de Mimi dans 
lequel elle s'est fait souvent applaudir. Elle s'y est 
montrée de nouveau chantedse experte et comédienne 
touchante. Le public lui a fait fête, et c'était justice. 

Mue Mangini a été piquante, capricieuse, et coquette à 
souhait en Musette. 

M. Malipiero fut un Rodolphe aux accents émouvants. 
MIVL Ceresol, Marvini, Chadwick et Géraldy tinrent 

les autres rôles à la satisfaction générale. 
*** 

Lneiede Lamermoor à été l'occasion d'un triomphe 
pour Mttë,Hildé Reggiani. Charmante d'aspect, la jeune 
cantatrice a développé dans le rôle de Lucie toutes les 
ressources d'un art consommé, servi par une voix d'une 
qualité exception-nelle. L'air de la folie et ses tours de 
force vocaux, lui ont valu une telle ovation qu'avec une 
générosité qui prouve l'aisance de l'exécution, elle a 
consenti à le bisser. 

M, Malipiero prêta sa belle voix att personnage 
d'Edgar. Il en a exprimé le désespoir avec une Pathé-
tique Véhémence. 

"*** 
Les habitués de l'Opéra de Monte-Carlo ne peuvent 

pas voir la Tosca sous d'outrés traits que ceux de Mme 
Della Rizia. Cette cantatrice à la voix si prenante et 
au jeti Si dramatique,'a dés accents déchirants dont le 
.réalisme et la sincérité prennent l'auditeur aux entrailles. 
Elle a été juStement acclamée. M. Lauti .Volpi, superbe 
Mario Catayadossi, 	-Doubrowsky,. Scarpia impres- 
sionnant; ont magnifiquement exprinié la violenCe des 
sentiments qui inspire et soutient l'oeuvre de Pbccini, 
MM. Fraikin et Matvini se sont fait apprécier dans lés 
personnages secondaires de Spoletta et du Sacristain. 

L'orchestre, sous la ,direction de M. La Rotella, a 
accompagné toutes ses. oeuvres avec son habituelle 
maîtrise. 

Lesdécors de M, Vi,séônti,,les costumes de MMe 
ont, pour une part non négligeable, contribué au succès‘ 

I wrif.aim . 

DANS LES CONCERTS 
Le grand chef d'orc4stre Bruno Walter, animateur 

des célébres festivals de Salzbourg, a dirigé les deux 
concerts de la semaine passée. Le Joarrial dé Monaco 
n'ayant pas été mis à Même d'entendre celui de vendredi. 
nous nous bornerons à noter l'ovation enthousiaste quai 
a salué, mercredi, l'exécution des oeuvres de Mozart à• 
qui la séance était consacrée. 'Dans la musique alle. 
mande, en effet, M. Bruno Walter est peut être actuelle-
ment sans rival. 'Il y apporte une chaleur de coeur, un 
sentiment, une personnalité que n'atteignent pas tou-
jours, malgré la rigoureuse perfection de leur interpré-
tation, les rares maîtres de la baguette auxquels il peut 
être comparé. L'orchestre, sous une telle direction, s'est 
surpassé et a mis en valeur toutes les beautés du mer-
veilleux. génie dont on a dit qu'il était la musique même. 

GREFFE GÉNÉRAL DE MONACO 

EXTRAIT 
D'un jugement, de défaut rendu, en Chambre du 

Conseil, par le Tribunal de Première Instance de la 
Principaute de Monaco, le trois mars mil neuf cent 
trente-huit, enregistré, 

Entre te sieur Maxime DALEGRE, ancien com-
merçant à Monaco, y ayant demeuré, 24, boulevard 
PrincessetCharlotte, demeurant, actuellement à Nice 
(A.-M.),7, rue Berlioz, 

Et la dame Gabrielle DECORET, épouse DALE-
GRE, demeurant actuellement -chez le .sieur Decoret, 
à Saint-Martin-d'Estréaux .(Loire) ; 

Il a été extrait littéralement ce qui suit. : 
« Donne défaut contre la dame Decoret, faute de 
comparaître, 
« Prononce le divorce d'entre le ,sieur Dalègre et  

« la darne Decoret, par voie de conversion en juge-
« ment de divorce du jugement -de séparation de 
« corps, du 2] juin 1934, et ce, en conformité des 
« dispositions de l'article 39 (le l'Ordonnance Sou-

eraine du 3 juillet 1907. modifiée par l'Ordon-
nance Souveraine du 11 juin 1909. » 
'pur extrait, certifié conforme. délivré en exé-
.on de l'article 22 de l'Ordonnance Souveraine 

'Milet 1907. 
, le 2t3 mars 1938. 

Le Greffier en Chef : PERRIN-JArÇNÊS. 

COMPAGNIE D'ASSURANCES 
MARITIMES, AÉRIENNES ET TERRESTRES 

SOEIÉTÉ ANONYME 

Capital social : 4.000.000 de francs (entièrement libère) 

Siège social : 33, rue Virieime, Paris (2') 

Extrait des Statuts 

TITRE PREMIER. 
Formation. — Dénom?ination. 
Siège. - Durée. - 

ARTICLE PREMIER. 
Il et formé, entre les propriétaires des actions 

ci-après créées et de celles qui pourraient, l'être ulté-
rieurement, une Société anonyme sous la dénomina-
tion : « COMPAGNIE D'ASSURANCES MARITI-
MES, AÉRIENNES ET TERRESTRES ». 

Cette dénomination pourra être .changée ou modi-
fiée par délibération de l'Assemblée. Générale. 

Cette Société sera régie par les dispositions du 
Code de CommerCe., par les iois sur les 'sociétés ano-
nymes, par les lois et décrets en vigueur concernant 
les ,assurances et par les présents Statuts: 

ART. 2. 
Le 'siège de la Société est fixé à Paris, 33, rue 

Vivienne. 	 " 
Le siège Social pourra être changé clans Paris, 

par simple décision du Conseil d'Administration, et 
partout .ailleurs, même à' l'étranger, :-en vertu d'uue 
.décision de l'Assemblée Générale extraordinaire des 
actionnaires prise dans les conditions de l'article 41 
cisaprès. 

-ART 3.  
La durée de la Société est fixée à 50 années con-

SécutiveS, à compter dû joui de sa constitution défi-
nitive, sauf le cas de prorogation ou de dissohition 
prévus -par le présents Statuts. 

ART. 4. 
La Société a pour objet 
10  toutes 'opérations d',assurance, de coassurance 

et de reassurance de quelque nature que ce 'soit, à 
la seule exclusion des affaires directes dont l'exé-
cution dépend de la durée de la, vie humaine ; 

2° toutes opérations pouvant se rattacher à l'un 
des objets. de' la Société, soit direetement, soit ins 
directement. 

ART. 5. 
Le maximum' 'que la Société: peut- conserver sans 

réassurance sur un seul risque est fixé, à un million 
de francs. 

ART. 6. 
Toutes opérations étrangères aux objets ci-dessus 

et _au placement de ses. fonds sont interdites à la 
Société. 

TITRE II. 
— Actions. 	Versements. 

Actionnaires. 	Transferts. 

ART. 7. 
Le capital social est fixé à la somme de 4.000.000 

de francs et divisé en 2.000 actions de 2.000 francs 
chacune. 

ART. 12. 
Les fonds de la Société, à l'exception des ,som-

mes nécessaires aux besoins du service courant, sont 
placés conformément aux lois et décrets en vigueur. 

TITRE III. 
Administrtation de la Société. 

ART. 16. 
La Sciciété est administrée par un Conseil com-

posé -de six membres au moins et de neuf membres 
au plus. 

ART. 18. 
Les administrateurs sont noininé,s et peuvent être

.  

révoqués par l'Assemblée Générale des actionnaire. 
Ils sont élus pour trois ans et sont rééligibles. 
Le Conseil d'Administration est renouvelé par 

tiers, chaque année. 
Les membres sortants sont Usinés par le sort, 

pour lés deux premières années, et. ensuite par an-
cienneté. 
............................................... 

ART. 	. 

Le. Conseil d'Administration délibère el statue sur  
toutes les affaires de la Société ; 
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11 a les pouvoirs les plus étendus d'administration 
et d'aliénation, sans limitation et. sans réserve, pour 
agir au nom de la Société et faire ou autoriser tous 
les actes et opérations relatifs à son objet. - 

ART. 23. 
1,e Conseil peut déléguer tout. ou partie de ses. 

pouvoirs à l'un de ses membres qui prendra re titre 
d:administrateur-délégué, et, en cas d'empêchement 
de celui-ci, désigner un administrateur de ,serviee 

• par quinzaine. 
ART. 94. -  

Le Conseil d'Administration peut être convoqué 
extraordinairement par le Président ou par le Vice-
Président ou encore par Eadministrateur-délégué. 

ART. 25., 
Les transferts de rentes sur l'Etat, des Bons du 

Trésor et deS autres Valeurs appartenant à la Com-
pagnie • doivent, pour être valables, être signés. par 
deux administrateurs ou par un adrninistratetir et.  le 
Directeur. 

ART. 28. 
Tout' administrateur ayant pour lui ou les' tiers, 

qu'iLreprésente, intérêt à 1."raiter',ave,c ,la Société des 
assurances;  des réassurances; des, prêtS à la' grosse - 
et des• prêts hyPothecaires, sera ,autorisé,, en "tant 
que de.beàoin, •à faire éeS, traités avec la Compagnie 
par décision de l'Ass.emblée Générale,. 

TITRE V. 
Assembldes Générales. 

L'Assemblée Générale représente l'Universalité 
des Actionnaires ;• ses .décisions sont obligatoires 
pour tous, mêmes pour les,  •absents, dissidents ou 
incapables. 	. • 

ART. 33. 
Les convocations aux Assemblées sont faites par 

un avis inséré au Moins quinze jours à l'avance clans 
l'un des journaux désignés pour les annonces lég,ale.s 
à Paris. 

ART. 34, 
L'Assemblée  Générale se  ,eampas,e 'de  tans  les,  

actionnaires qui, depuis un mois révolu, sont pro7  
priétaires d'une action. 

Chaque actionnaire a autant de voix qu'il possède 
ou représente, d'actions,.,, 

. ART. 36. 
Pour' que ses délibérations •soient valables, l'As-

semblée Générale doit représenter le quart au moins 
du capital social. Dans le •eas 	cette condition n'est 
pas remplie, l'Assemblée est de nouveau convoquée 
à quinzaine et, dans cette nouvelle réunion, elle peut 
délibérer, quel que soit le nombre des ,actions repré-
sentées, mais seulement sur, les objets • portés à 
l'ordre du jour de la première réunion. 

ART.. 37. 	, 
L'Assemblée Générale est présidée par le Prési-

dent dit Conseil d'Administration ou par le Vice-- 
Président ou, en cas d'empêchement, par celui de 
ses membres qui est désigné à cet effet par le Con-
seil. 

Les deux plus forts actionnaires présents et ac-
ceptants sont nomméS scrutateurs -,' ils ne peuvent 
être pris parmi les administrtateurs. 

Le Bureau désigne le Secrétaire: 
• ART. 38. 

L'AsseXiblée Générale ordinaire se réunit de droit 
une fois chaque année dans, le courant du premier 
semestre qui suit la clôture de l'exercice social. 

Les réunions ont lieu au siège social ou au lieu 
indiqué par l'avis de convocation. . 

L'ordre du jour est arrêté par le Conseil .d'Ad-
ministration. 

Il ne peut être mis en délibération que des objets 
portés à l'ordre du jour. 

Le Conseil d'Administration rend compte à l'As-
semblée des opérations de la Compagnie. 

ART. 40. 
L'Asseniblée Générale peut. être convoquée extra-

- ordinairement par le Conseil d'Administration ou 
par le ou les commissaires. 

ART. 41. 
L'Assemblée Générale extraordinaire peut, sur la 

proposition du Conseil d'Administration, apporter 
aux Statuts, toutes modifications quelles, qu'elles 
soient, autorisées par les lois sur les sociétés. 

ART. 42. 
Les décisions prises en Assemblées Générales sont 

inscrites sur un registre tenu à cet effet et signées 
par les membres du Bureau, 

Il est tenu une feuille de présence, elle contient 
les noms et domiciles des actionnaires et le nombre 
d'actions dont chacun est porteur, 

Les copies ou extrai;.s des délibérations de l'As-
semblée Générale à produire en justice, à des tiers 
ou ailleurs, sont signés comme il est dit en l'article 
26. 

TITRE VII. 
Dissolution. — Liquidation. 

ART. 46. 
La dissolution a lieu de plein droit : 
1° 'si les pertes excèdent la moitié du capital so-

cial ; 
2° si les pertes constatées par l'un des inventaires 

excédant le quart du capital so,cial,'1a dissolution est 
demandée par un' nombre d'actionnaires représen-
tant au moins la moitié des actions.. 

TITRE VIII. 
Contestations, 

Aer. 51. 
En cas de ,contestations, lotit actionnaire sera tenu 

do faire élection 'dé cloniicile dans le département' de 
la Seine et toutes. notifications et assignations seront 
valablement Faites an domicile par lui élu, sans 
avoir égard à...fia demeure réelle. 

A 'défaut d'élection de domicile, les" notifications 
judiciaires et extrajudiciaires seront faites valable-
ment ai.r Parquet de M. 'le Procureur de la Républi: 
que près le Tribunal de Première Instance de 'la 
Seine. 

Etude de Me AUGiJSTE SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 

41, rue Grimaldi, Monaco 

Société en Nom Collectif 
(Extrait publié en conformité des articles 49 et 

du. Code de Commerce). 

Suivant acte reçu par. Me Auguste Settimo, notaire 
à Monaco, soussigné, le 25 mars 1938,_ 	•, 

M.. YU- les-Marius i CAPELLO, hôtelier, demeurant 
à 'Monaco, 19, rue des Bougainvillées, • 

Et M. Roger-Maurice CAP.E.LLO, .filS• du précé-
dent, hôtelier, derneurant, également,a Monaco,. 19, 
rue des,Reugainvillées,-. 	. 
•• Ont formé .entre eux, une Société en nom-collectif 
avant pour objet :  
•'L'exploitation de •tous fonds de ;commerce d'hôtel, 
restaurant, brasserie, café, Pension, '•datis, la Prin-
cipauté de Monaco, et notainnient:Tekploitation ,du 
fonds 'dé commercé de , restaurant et' brass,erieSis . à• 
Monaco, section de Mente-CarlO; 24,-  avenue "dei, 
Costa, connu sous, le nom de e 

' L'objet social 'S',.étendra à'toutes les 'opérations 
commerciales, et firianeières,'- Se rattaChant ,aux dites 
exploitations, et notamment ,.à toutes, acquisitions et 
ventes mobilièreS, 'et immobilères, tontes constrim-
tionS, • réparations, - prises' en 'location, acquisition, 
création, et venté de tous fonds 'de •cornmerce,cle la 
nature ci-dessus indiquée, dans la., Principauté de 
Monaco, exclusivement.. • 	, 

La durée de la Société est,cle vingt années ,qui ont 
commenc,é à courir lé 25 mars 1938,' peur finir le 
25 mars 1958. 

Le siège de la Société est à 'Monte-Carlo, 24, ave-
nue de la Costa. 
• La raison et la signature sociales. sont « CAPELLO 

Père et Fils». 
Les affaires de la Société seront gérées et admi-

nistrée-s• par les •cletik., ,associés, avec les pouvoirs 
les plus étendus à cet effet. 

En conséquence, chacun d'eux aura la signature 
sociale, mais il ne peut en faire usage que pour les 
affaires et les besoins de la Société ; néanmoins, 
pour tous engagements ou dépenses dont l'importan-
ce excédera la somme de cinq mille francs, la signa-
ture des deux associés sera nécessaire. 

Un extrait du dit acte de Société a été déposé, ce 
jour, au Greffe du Tribunal Civil de Première Ins- 
tance de Monaco, pour y être transcrit et affiché, 
conformément à la Loi. 

Monaco, le 31 mars 1938. 
(Signé :) A. SETTIMO. 

Société Anonyme pour Valeurs Industrielles 

AVIS DE CONVOCATION 

Messieurs les Actionnaires de la Société Anonyme 
pour Valeurs Industrielles sont convoqués en Assem-
blée Générale ordinaire. le 21 avril 1938, à 11 heu-
res. an siège social. à Monaco-Conclamine, 45, rue 
Grimaldi. 

Monaco, le 31 mars 1938. 
Le Conseil d'Administration.  

Etude de M° AuousrE SErrrimo 
Docteur en droit, notaire 

41, rue Grimaldi, Monaco 

SOCIÉTÉ ANONYIVIE "AUTO-RIVIERA" 
au capital de '2.0000.000 de francs 

MODIFICATION AJX STATUTS 

1°. — Aux termes d'une délibération prise à Mo-
naco, au siège social, rue des Lilas, les actionnaires 
de la Société_Anonyine dite « Auto-Riviera >>, à cet 
effet spécialement convoqués et réunis en Assemblée 
Générale extraordinaire, ont décidé de supprimer 

- purement. et  simplement l'intérêt de cinq pour cent 
dont bénéficiaient les actions, et en •conséquence, de 
modifier les articles 14, '47 et 48 des Statuts de la 
façon suivante : 

TeXte ancien 

ART: '14. 
Chaque action donne 'droit, 

dans la propriété de ,l'actif 
social, à une part proportion-
nelle - au nnmbre des actions 
émises. 

taille donne > droit en outre : 
atm intérêt annuel de cinq 

pour cent sur la somme dont 
elle est libérée. Cet intérêt sera 
portéan cempte des frais géné-
raux dé la;Société,, 

2° à une part dans les béné-
fices ainsi qu'il est stipulé sous 
les articles 48 et e. 

ART. 41. 
)Les produits annuels, déduc-

tion faite des frais généraux et 
. de toutes charges, constituent 
les bénéfices nets. 

Dans les charges 'sociales 
devront être compris l'intérêt, 
de cinq pour cent stipulé au 
profit des actions sous Parti-
de 14 ci-dessus, la somme 
nécessaire pour faire face à l'in-
térêt; et à l'amortissement des 
obligations s'il en est .créé et 
toute "somme que le Conseil 

" Jugera utile 
de 'prélever pour 1 anffirtisse-
Ment du >matériel d'explojta= 

- 	ART. 48. 
Srt ces bénéfices nets, an-

nuels, il -est prélevé : 
10 5 0/„ affecté à un fonds de 

réserve statutaire,  
2° 15 '70  au Conseil d'Admi-

nistration ; 
30 somme suffisante pour 

payer aux actions un intérêt de 
01. (cinq Peur centysur le 

montant libéré et non amorti. 
Cialtifintérêt ne sera pas cuinu-, 

Sur la somme disponible, il 
sera prélevé--: 

10 "f„ pour constituer un 
fonds de prévoyance ou de 
réserves supplémentaires dont 
l'emploi et les. applications 
seront fixés par le Conseil d'Ad-, 
ministration. Ce fonds cessera 
de fonctionner lorsqu'il aura 
atteint la valeur du capital 
social. 

Enfin, le solde sera réparti 
entre les actions soit de capital, 
soit de jouissances, sans dis-
tinction. 

L'A sseriffil ée Gén érale p ourra 
voter, sur la proposition du Côn-
set], avant toute répartition, 
l'attributién de toutes les som-
mes qu'elle jugera utiles pour 
l'amortissement des actions, 
sans que le prélèvement ainsi 
effectué puisse dépasser 10"f„ 
des bénéfices nets annuels. 

2°, -- Le procès-verbal de la dite Assemblée Gé-
nérale extraordinaire du 10 février 1938, ainsi que les 
pièces constatant sa constitution, ont été déposés, 
avec reconnaissance d'écriture et de signature, au 
rang des minutes de Me  Settimo, notaire soussigné, 
par acte. du 7 mars 1938. 

3° La modification des Statuts ci-dessus. telle 
qu'elle- a été votée par la dite Assemblée Générale 
extraordinaire, a été approuvé par Arrêté de Son 
Excellence M. le Ministre d'Etat de la Principauté 
de Monaco, en date du 23 mars 1938. Le dit. Arrêté 
publié dans le Journal de Monaco, feuille n° 4.196. 
du jeudi 24 mars 1938. 

4°. — Une expédition de l'acte de dépôt du procès-
verbal de l'Assemblée Générale extraordinaire du 

Texte nouveau. 

ART. 14. 
Chaque action donne droit, 

dans la propriété__ de l'actif 
social, à une part, proportion-
nelle au nombre des actions 
émises. 

Elle donne droit en ()ulve, 
à une part dans les bénéfices, 
ainsi qu'il est stipulé sous les 
articles 48 et 55. 

MT.. 47. 
- :Les produits anniels,. déduc-

tion fai te .des frais'genéraux. et 
de toutes charges,' constituent 
les liénficeS nets. 

bans les charges sociales_ 
deVrorit être Comprises la sona-
me néceSsaire pour 'faire fiée 
à l'intérêt età rantortissement 
des obligaiions s'il,en est ,crée 
et toute ,sniniine (lue Ie.-Conseil 
d'Administration jhgera utile 
de prélever peur l'ainortisse: 
ment du matériel d'exploita-
tion': 

ART. 48. 
Siir ces bénéfiCes nets an-

nuels il est prélevé 
1. 5 'fo  affecté à un fonds de 

réserve statutaire ; 
20 15 "i„ ati COnseil d'Admi-

niStration ; 
Stir lâ somme disponible, il 

sera pélevé : 
, 10 °f„ pour constituer un 
fonds de 'prévoyance ou de 
réserves supplémentaires dont 
l'emploi et les applications 
seront fixés par le Conseil d'Ad-
ministration. 

Ce fonds cessera de fonction-
ner lorsqu'il aura: atteint la 
valeur du capital social. 

Enfin, le solde sera réparti 
entre les actions soit de capital, 
soit de jouissance, sans dis,- 
tinction. 

L'Assemblée Générale pourra 
voter, sur la proposition du 
Conseil; avant toute réparti-
tion, l'attribution de toutes 
les sommes qu'elle jugera 
utiles pour l'amortissement 
des actions sans (filé' le :prélè-
vement ainsi effectué puisse 
dépasser 10 0/„ des bénéfices 
nets annuels. 



faires, veuve de M. Charles V1NDROLA, demeurât 
à Mâte-Carlo, 3 bis, avenue du Berceau, a cédé à 
M. Félix 1IOBB1ONE. fonds de-commerce d'agen-
ce de vente, d'immenbles et, de fonds de commerce, 
qu'elle exploitait à Monte-Carlo, 3 bis, avenue du 
Berceau. 	 . 

Oppositions;  -s'il y a lieu, en l'étude de Me Setti-
mo, dans les-dix jours de la deuxième insertion. 

Monaeo, lt 31 mars 1938. 
(Signé :) A. SETTIMO. 

Etude de Me _AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 

41, rue Grimaldi, Monaco 

Cession de Fonds de Commerce 
(Première Insertion) 

Aux * ttermes d'un acte reçu par Me Auguste Setti-
mo,. notaire à Monaco, soussigné, le 25 mars 1938, 
M. .lean-Charles- BERNASCONI, propriétaire, de-
meurant. à Monaco, 17, boulevard de 'Belgique, a 
cédé à la Société en nom-collectif dite « CAPELL11) 
Père et Fils 	le fonds de commerce de Ilestan= 
runt et brasserie, connu ',sous le' nom de « Pigal's 
sis à Monte-Carlo, 24, avenue de la Costa. 

Oppositions, s'il y- a lieu, en l'étude de Me Setti- • 
dans les dix jours de la deuxièrnetinsertion. 

Monaco, Ie-31 mars 1938. • • 	• 
(Signé A. SE1'11mo, 

AGENCE MONAsTEROLO 
3, rue Caroline, Monaco - Tél. : 022-46 

Cession de Matériel de Cabines au. Marché 
de la Condamine 

( Première Insertion) , 

Aux termes d'un acte -sens ,seing privé, en ,  date à 
Monaco, du 11 mars 1938, M. Lotaldo ZANOTTO, 
commerçant, 'demeurant - à Monaco a ,cédé à M.' 
Louist--Vincent PEN? À, demeurant 'à Beausoleil, le 
matériel garnissant les cf>ibittes 137 et 139, ,au Mar-
ché -de la CondaMine," pour l'exploitation ,d'un corn 
mere de boucherie. - 

Oppositions, s'il y a lieu, àd'Agence Monasterodo, 
dans les -MAIS- légaux. 

Monaco, le 31 mars 1938. 

Etude de Me ALEXANORE EYMIN 
Docteur en droit, notaire 

2, Rue Colonel-Bellando-de-Castro, Monaco 
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7 mars 1938, a éié déposée au Greffe Général du 
Tribunal de la Principauté de Monaco, le 31 mars 
19:38. 

Mima • - le 31 mars 1938. 
(Signé A. SETTIMO. 

Etude de Me ALEXANDRE EYMIN 
Docteur en droit, notaire- 

2, Rue Colonel-Bellando-de-Castro, Monaco 

PURGE D'HYPOTHEQUES LEGALES 

Aux termes d'un contrat reçu par Me Alexandre 
Eyntin, docteur en droit, notaire à Monaco. soussigné, 
le onze mars mil neuf cent trente-huit, dont expédi-
tion,transcriteau Bureau des Hypothèquesde Monaco, 
le douze mars mil neuf cent trente-huit, vol. 257, lie 20, 
a été, déposée, ce jourd'hui même, au Greffe Général 
de la Principauté de Monaco,' 

M. Joseph-Marcellin CHAROUSSET, docteur en 
droit, propriétaire, demeurant et domicilié villa Myre-
lingues, n°9, boulevard Princesse-Charlotte, à Monte-
Carlo (Principauté de Monaco), 

a acquis de : 
1° M. Maurice-Joseph GAYET, décoré de la Croix 

de Guerre, industriel, et Mme Yvonne-Marie-Cécile 
JULLIEN, sans profession, son épouse, demeurent 
et domiciliés ensemble u° 37, rue r_unile Zola, à Brest 
(Finistère) • 

2° M. Charles-Prudent-Marie GAYET, industriel, 
derneerant et domicilié no 7, rue de Brest, à Lander-
neau (Finistère), époux de Mme Anne-Marie LALI-
GNE ; 

3° M. René-Édouard-Eugène-Marie GAYET, doc-
teur en médecine, Chevalier de la Légion d'Honneur, et 
Mme Thérèse HAILLON, sans profession, son épouse, 
demeurant et domiciliés ensemblemo 54, rue du Fau-
bourg Saint-Honoré, à Paris ; 

4,  M. Henri-Isidore-Marie GAYET, ingénieur, et 
Mme Andrée- Madeleine-_,milie RO)MLLARD, sans 
profession; son épouse, demeurant et domiciliés 
ensemble n°,68, rue Nollêt. à Paris; 

50 Et M. Marcel-Élie-Joseph GAYET, industriel, 
demeurant et domicilié Le Clos Margot, à.Donville-
les-Bains (Manche), époux de M'e  Sitnonne-Jeanne-
Marie-Josèphe de BOUTRAY; 

Une villa dénommée « villa Roger » située no 8, 
anciennement no 12, rue Bellevue, à Monte-Carlo  
(Principauté de Monaco), entre la dite rue Bellevue et 
la rue Bel-Respire, élevée sur sous-sol d'un rez-de-
chaussée, d'un premier étage et mansardes, ensemble 
le terrain sur lequel elle repose et qui en dépend, 
d'une superficie de cinq cent quatre-vingt-seize mètres 
carrés soixante-cinq décimètres carrés environ, à 
prendre à l'est d'une plus grande parcelle de terrain 
sise au même lieu, cadastrée sous partie du n° 114, 
section D. 

Cette acquisition a eu lieu moyennant en bloc et à 
forfait, le prix,principal de quatre mille cinq cents 
livres sterling, ci 	4.500  

Pour l'exécution de ce contrat; domicile a été élu, 
par les parties, à Monaco, en l'étude de Me Eymin, 
notaire soussigné. 

Avertissement est donné aux personnes ayant le 
droit de prendre, sur l'immeuble vendu, des inscrip-
tions pour cause d'hypothèque légale, qu'elles devront 
requérir ces inscriptions dans le délai d'un mois de ce 
jour, à peine d'être déchues de tous droits. 

Monaco, le trenteet un mars mil neufcent trente-huit. 
Pour extrait : 

(Signé :) Alex. EYMIN. 

Etude de NI' AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 

41, rue Grimaldi, Monaco 

MODERN INVESTMENT COMPANY 
Société Anonyme Monégasque au Eapi tai de 1000.000 de francs. 

Siège social 5. avenue du Berceau, à Mo.ate-Carlo. 

Le 31 mars 1938, il a été déposé. an Greffe Général 
lits Tribunaux de la Principauté de Monaco, confor-

mément a l'article 5 de l'Ordonnance Souveraine du 
17 septembre 1937. sur I■e, sociétés anonymes, 

Les expéditions des actes suivants : 
1' Des Statut; de la Société Anonyme Mon- 

e-ascpie dite MODERN INVEST:MENT il.701/PAAT. 
établis par acte reçu en brevet par M' Auguste Set-
tuno. notaire à Monaco. le 9 février 1938, et déposés 
apres approbation aux minutes du dit notaire, par 
acte de 7 mars 1938: 

?,o Di-, la déclaration rie souscripbî rt e 
sèment du capital social faite par le fon 

acte reçu par M' Settimo. notaire soussigné. 
1938- contenant la liste nominative de tous 

_ uscripteurs. dûment certifiée par le fondateur : 
:3° De la délibération de l'Assemblée Générale 

constitutive des actionnaire,: de la dite Société, tenue 

à Monaco, le 19 mars 1938, et dont le procès-verbal 
a été déposé au rang des minutes du dit notaire, 
par acte du meure jour. 

La dite Assemblée ayant, en outre, fixé le siège 
social à Monte-Carlo, 5, avenue du Berceau. 

Monaco, le 31 mars 1938. 
• (Signé. :) A. SETTIMO. 

Etude de Me L7GUSTE SliTTIMO 
Docteur en droit, notaire • 

41, rue Grimaldi, Monaco 

SOCIÉTÉ IMMOBILIÈRE 
DU 

BOULEVARD, DE L'OBSERVATOIRE 
Société Anonyme Monégasque au capital de 1.000.000 de 'francs 

Siège social : 7, boulevard du Jardin Exotique, Monaco. 

Le 31 mars 1938, il a été déposé,' au Greffe Géné-
ral des Tribunaux de la Principauté de Monaco, 
conformément à l'article 5 de l'Ordonnanee'Souve-
raine du 17 septembre 1907; Isur les sociétés anony-
mes, 

Les expéditions des actes suivants 
1° Des Statuts de la Société Anonyme Monégas-

que dite SOCIE'TE IMMOBILIÈRE DU BOULE-
VARD DE L'OBSERVATOIRE, établis par acte 
reçu en brevet par Ale Auguste Settimo, notaire à 
Monaco, le 9 février 1938,, et, déposés après ,appro-
bation aux minutes du dit notaire, par acte du 8 mars 
1938 ' • 

2° De la déclaration de souscription et'  e verse-
ment, du capital social faite par le fondateur, sui-
vant acte -reçu par Me Settimn, notaire soussigné, 
le 25 mars 1988, contenant la liste nominative de 
tous les sooSei'ipteuns`dûment certifiée -par le fon-
dateur ; 

3° De la délibération de l'Assemblée Générale 
constitutive des actionnaires de la dite Société, tenue 
à Monaco le 26 mars 1938, et dont le procèsverbal 
a été déposé au rang des minutes du dit notaire, 
par acte du même jour. 

La .  dite Assemblée 'ayant,' en outre, fixé le siège 
social à Monaco, 7; boille-yard dit Jardin EXotique. 

Monaco,-le 31 mars 1938. 
(Signé :) A. SETTIMO. 

...■•••■■•■•• 

Etude de.MB AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 

41, rue Gritnaldi, Monaco 

Cession de Fonds de Commerce 
(Première Insertion) 

Aux termes d'un acte reçu par Me Auguste Setti-
mo, notair à Monaco, le vingt et un mars mil neuf 
cent trente-huit, M. André SALLESTRA, hôtelier, 
demeurant à Monaco, 7, rue Florestine, a cédé à 
M. Henri BLONDINAT, le fonds 'de commerce 
d'hôtel restaurant, connu sous le non). d'Hôtel Cen-
tral, sis à Monaco, 7, rue Florestine. 

Oppositions., s'il y a lieu, en l'étude de Me Setti-
mo, dans les dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 31. mars 1938. 
(Signé :) A. SETTIMO. 

Etude de M" AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 

41, rue Grimaldi, Monaco 

Cession de Fonds de Commerce 
(Première Insertion) 

Aux termes d'un acte reçu par Ale Auguste Setti-
[no, notaire à Monaco, soussigné, le 19 mars 1938, 

t\ngide-Thérese PAIAAIlb, ',commerçante. veu-
ve de M. Marius LOU". demeurant à Monte-Carlo, 
18, boulevard de France. a cédé à M. Antoine-Bar-
thélemy BACCIALON cVM. Ange-Pierre GIUFFRE-
Dl'. le fonds de commerce de beurres. fromages. 
salaisons. boîtes de conserves. sis à Monte-Carlo 
18. boulevard de France. 

'Oppositions. s'il y a lieu, en l'étude de Me Setti-
nu). dans les dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco. le 31 mars 1933. 
(Signé :) A. SETTIMO. 

Etude de Me 1t GUSTE 	ITTMO 
Docutur en droit. notaire 

'11. rite Grimaldi. Monaco 

Cession de Fonds de Commerce 
(Première Insertion) 

Aux 	d'un acte reçu par Me August, Setti- 
notaire 	Monaco. Ie vingt-trois mars mil neuf 

tente-littit. M"' Marie SIC•GARDI. agent d'af- 

Cession de Fonds de Commerce 
(Deuxième Insertion) 

Suivant acte reçu par Me Eymin, notaire soussigné. 
le mars 1938, enregistré, M. Andres-Jorge JANOS 
dit WEBBS, impresario théâtral, demeurant Hôtel, 
National, rite du Portier, à Monte-Carlo; a acquis de 
M. Quintino-Jean-Baptiste ABBA, commercialement 
appelé« Quinto's », restaurateur, demeurante 2, rue 
des Iris, à Monte- Carlo, un fonds de commerce dures
taurant, bar, de nuit, dénommé May Fair, exploité 
avenue des Spélugues, à Monte-Carlo, dans majeure 
partie du sous-sol d'un immeuble sis Galerie Charles 
III, à Monte-Carlo, appartenant aux hoirS Cira 
Capozzi. 

Les créanciers de M. Quinto Abba, s'il en existe, 
sontinvités, sous peine de ne pouvoir critiquer les 
paiements qui seraient faits en dehors d'eux, à faire, 
opposition sur le prix de la dite cession, au domicile 
à cet effet élit pour M. Abba, le 2, rue des Iris. à 
Monte-Carlo, et pour M. Janos, au siège du fonds 
vendu, avant l'expiration du délai de dix jours, à 
compter de la date de présente insertion. 

Monaco, le 31 mars 1938. 	' 
(Signé :) Alex. EYMIN. 

Cession de Fonds de Commerce 
(Deuxième Insertion) 

Suivant acte sous seing privé du 4 décembre 1937, 
enregistré, M. Louis CREMONESI et Mco,  Emma 
TACCA, son épouse. demeurant tous deux à Monaco, 
boulevard des Jardins Exotiques n° 32, ont acquis de 
M. Émile MOOK et de Mme Marguerite MANZONE, 
son épouse, demeurant tous deux à Monaco, boulevard 
Charles III, un fonds de commerce de boulangerie 
avec tea-room, consommation sur place de vins doux 
dits de liqueurs, fabrication et vente de pâtisserie. 
fruits confits et conserves exploité 32, boulevard des 
Jardins Exotiques à Monaco. 

Opposition, s'il y a lieu, dans les délais légaux, au 
domicile de l'acquéreur. 

Monaco, le 31 mars 1938. 

e Gérant Ch. MARTINI. - Irnp„ de Monaco, - 
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